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                                      "37èmeVELAY VERT " 
 

18,19 et 20 MAI 2024
 

Inscription avant le  12 avril 2024  
 

Programme. 
 

                        Balades au road book au cœur de la Haute-Loire.  
 
Vendredi 17:           Camping de La Rochelambert, 3 Via Bolena 43350 St-Paulien  
                                (16km au Nord-Ouest du Puy en Velay) 

Coordonnées GPS N 45.120186  E 3.793566 
 
Accueil à partir de 18h au camping de La Rochelambert: validation des 
inscriptions, contrôle et enregistrement des permis de conduire, cartes grises et 
assurances, distribution des road-books du samedi. 
 
Repas du soir à partir de 20h00 :  
Repas en commun avec l’ensemble des participants au week-end : Allemands, 
Normands et autres régions. Aussi, nous vous demandons à Tous d’apporter une 
spécialité de votre terroir (plutôt solide que liquide…), nous mettrons l’ensemble 
en commun et le Club assurera l’intendance et les compléments.  
 

                    

Samedi 18:   Petit déjeuner entre 7h et 8h30      
 
Accueil des retardataires de 8h à 10h  
Départ à partir de 8h des balades au road book. 
Apéritif à 19h30 organisé par le club. 
Repas buffet concocté par 1 traiteur à partir de 21h00. 
 
Il faut prévoir son pique-nique pour le repas de midi 
 
 
 

Email : secretaire@velayvert.fr 
Web : www.velayvert.fr 
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Dimanche 19:   Petit déjeuner entre 7h et 8h30     
 
Départ à partir de 8h des balades au road book. 
Apéritif à 19h30 organisé par le club. 
Repas buffet concocté par 1 traiteur à partir de 21h00. 
 

                        Il faut prévoir son pique-nique pour le repas de midi 
 

Lundi 20:   Petit déjeuner entre 7h et 8h30      
 
Départ entre 8h et 9h par petits groupes d'une balade accompagnée. 
Pique-nique organisé par le club au camping vers 13h30 
16h/17 h pot d’au revoir.  

 
 
INSCRIPTION : 
 
Retourner le bulletin et le règlement VELAY-VERT 2024 ci-joints (pages 3 et 4), 
 
 totalement remplis et paraphés, par retour de mail ou par courrier à l’adresse indiquée  
 
avant le 12 avril 2024, dernier délai. 
 
 Votre inscription sera validée à réception des documents demandés accompagnés d’un 
 
 chèque d’acompte du montant des repas et confirmée par mail !    
 
Attention : En cas de désistement le chèque ne sera pas remboursé. 
 
 
 

Attention,  pour l’hébergement : des 
emplacements de tente, camping-car et mobil-
home ont été pré-réservé jusqu’au 30 janvier (la 
réservation et le règlement est à votre charge) !  
 
www.camping-rochelambert.com  04 71 00 54 02 
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                 Bulletin d'inscription 
 

Nom: ……………………..       Prénom: ………………            N° Permis de conduire :…………… 
Adresse: - - - - - - - - - - - - - - - - - -                 Téléphone: - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
Code postal: - - - - - - - - - - - - - - - Ville: - - - -  - - -              Email:  
Véhicule:  
Marque: - - - - - - - - - - - - - - - - - -  Modèle: - - - - - - - - - - - - - - - - - -          Immatriculation :……………………. 
Assurance: - - - - - - - - - - - - - - - - N° police: - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - Date contrôle  technique :………….. 
 

REGLEMENT VELAY-VERT 2024: 
 

Engagement : Avec cette inscription vous devenez membre participant du club, et le seul fait de s’inscrire à 4x4 
Velay Vert implique l’acceptation totale et sans réserve du présent règlement. 
 
Responsabilité : Le club 4x4 Velay Vert n’est pas responsable des accidents, incidents ou vols qui pourraient 
survenir lors de la concentration. 
Chaque conducteur est responsable des dégâts qu’il pourrait occasionner. 
Les participants circulent sous leur propre responsabilité. Les conducteurs devront présenter leur permis de 
conduire valide ainsi que la carte grise et l’assurance du véhicule engagé. 
En signant leur bulletin d’inscription, ils s’engagent à ne pas se retourner contre le club 4x4 Velayvert, qu’elle qu’en 
soit la raison. 
L'équipe d'encadrement du club se réserve le droit de refuser un engagement, de modifier tout ou partie des 
animations et activités prévues. 
Aucune réclamation ne sera admise. 
 
Véhicules admis : Tout véhicule tout terrain conforme au code de la route, régulièrement immatriculé, assuré et 
en parfait état de marche (contrôle technique en cours de validité). Les véhicules longs, style pickup sont 
fortement déconseillés .Tout véhicule ne portant pas la plaque officielle du 4x4 Velay Vert remise à l’accueil, sera 
exclu des randonnées. 
 
Préparation du véhicule : Aucune préparation particulière n’est nécessaire, mais le très bon état du freinage et 
des pneumatiques tout-terrain (MUD…) sont indispensables, une sangle de remorquage est conseillée. 
  
Itinéraire : En cas de conditions météorologiques défavorables, l’équipe d'encadrement se réserve le droit de 
modification du programme pour des raisons de sécurité. 
 
Exclusion : Le bureau se réserve le droit d’exclure à tout moment un participant ne respectant pas le code de la 
route, ou dont le comportement pourrait nuire au bon déroulement des balades, au respect de l’environnement, des 
riverains ou autres usagers et par extension à l’avenir du tout-terrain en général. 
 
Road-book : Les road-books sont la propriété du  club 4x4 Velay vert et doivent impérativement être restitués. 
Un road-book permet à chacun de suivre la randonnée à son rythme et surtout de pouvoir s'arrêter quand il le 
souhaite. Toute notion de vitesse est à proscrire, bien au contraire !  
 
Dépannage : En cas de panne de votre véhicule, le club vous aidera à le rapatrier au camping. Mais vous devrez 
impérativement sortir votre véhicule des chemins et le stationner en bordure d’une route carrossable, dans un 
village ou une ferme, et vous devrez prendre les précautions nécessaires pour le mettre en sécurité. Le dépannage 
sera effectué le soir ou le lendemain ! (le club ne pourra en aucun cas être tenu responsable en cas de vol ou 
dégradations …)                                                                              Signature: (précédée de lu et approuvé) 
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Inscription avant  le  12 avril 2024  
 
 

WEEK-END COMPLET Nombre de 
personnes Prix unitaire 

 

Inscription du pilote:  
Elle comprend l'engagement du véhicule et de son pilote, 
les road- books, frais d'organisation et adhésion au club. 

 
 

 
= 

160 € 

Inscription passager adulte:  
Elle comprend les frais d'organisation. 

 x 80 € =  

Inscription passager enfant de moins de 10 ans:  
Elle comprend les frais d'organisation. 

 x 0€ =  

Repas: l’ensemble du week-end par personne et à régler 
impérativement par chèque avant le 12 avril. 
 
vendredi 17: apéritif et dîner  
Samedi 18 : petit-déjeuner, apéritif et dîner    
Dimanche 19 : petit-déjeuner, apéritif et dîner       
Lundi 20 : petit-déjeuner, apéritif et pique-nique,    

  
    

       

 x 110 € = 

 

 
Hébergement: 
 
A votre charge.  

 

 

 

 

Total   à régler à l'ordre de :"4x4 Velay Vert" TOTAL =  
 
GROUPE de personnes ou CLUB avec qui vous désirez roulez: 
 
Nota : les documents ci-dessus, pages 3 et 4, complétés par vos soins font office de décharge 
de responsabilité vis à vis de l'organisation. 
 
En cas de désistements, le chèque des repas servira de caution et sera encaissé si vous ne 
pensez pas à nous prévenir avant le 12 mai ! 
 
Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales et particulières du règlement et les 
accepter toutes,  
 
Fait à :            le :                                Signature: (précédée de lu et approuvé) 
 
 
 
 
 
 
A retourner à :  La Civette, 24 rue Porte-Aiguière, 43000 Le Puy en Velay   
 Ou mail: la.cordier@orange.fr (pour l’inscription et chèque par courrier) 
 


